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Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 14 NOVEMBRE 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur COTTIGNY, Monsieur LEROY, Madame DUHEN.

Excusé  s : Monsieur MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY, Madame
ROSSIGNOL qui a donné pouvoir à Monsieur LEROY.
Madame AIT-CHIKHEBBIH, Monsieur MALFAIT.

ACHICOURT - Résidence Pascal Restructuration du parvis et des tourelles 
Lancement modificatif

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M.

I – CONTEXTE

Lors de sa séance en date du 15 octobre 2021, le Bureau du Conseil d’administration
de  Pas-de-Calais  habitat  a validé  le  lancement  d’une  opération  concernant  le
traitement des entrées du bâtiment Pascal, quartier des 4 As à Achicourt en y incluant
la démolition des tourelles sur les pignons. 
Le montant de cette opération était de 519 064 € TTC.

Suite  à  la  demande  émanant  de  la  Commune  d’Achicourt  sur  une requalification
complète des aménagements extérieurs du quartier, le programme de travaux initial a
été abandonné  afin  de  pouvoir être  redéfini  en adéquation avec ce nouveau  projet
urbain global.

De ce fait, une convention de financement et de maîtrise d’ouvrage unique a été établie



avec la Communauté Urbaine d’Arras  (CUA)  pour un montant de 109 658 € HT (soit
131 590 € TTC), permettant la reprise d'une partie des aménagements extérieurs dont
les travaux sont actuellement en cours de finition. 

La présente délibération a pour objet de mettre à jour le prix de revient de l'opération,
suite  à  la  reprise  des  études  de  conception  et  à  la  redéfinition  des  travaux  à
entreprendre pour finaliser la requalification de la résidence Pascal.

Cette  opération  est  dans  le  contrat  d'objectifs  avec  mandat  de  maîtrise  d'ouvrage
déléguée au GIE Coresial.

II - AUGMENTATION DU PRIX DE REVIENT

Dans  le  cadre  de  l’opération,  une  nouvelle  répartition  des  lots  a  été  effectuée,
impliquant une redéfinition complète de leur dénomination ainsi que des prestations
associées.

Des travaux complémentaires ont été intégrés au programme, à savoir :
- Aménagement du parvis ;
- Démolition et reconstruction en ossature bois des entrées de la résidence ;
- Réfection de l’ensemble du rez-de-chaussée, en amont du sas d’entrée.

Concrètement, le nouveau programme de requalification  de la résidence,  prévoit une
intervention en deux phases. 

Tout  d’abord,  la démolition  des  tourelles  et  de  l’auvent  du  parvis  (prestations
terminées)  puis  la restructuration du parvis et le traitement des entrées, intervenant
après  à  la  réception  des  travaux  de  voirie  et  d’aménagements  publics  par  la
Communauté Urbaine d’Arras, dont les travaux viennent de se terminer.

L’appel d’offres  de la seconde phase  permet de traiter l’ensemble des 3 entrées, les
cellules  commerciales  en  rez-de-chaussée avec  une  isolation  renforcée  et
l’aménagement  du  parvis  et  de  son  accessibilité  en  lien  avec  les  travaux
d’aménagements publics. 

Suite au retour d’appel d’offres, et après mise à jour des dépenses déjà réalisées, le
montant  de  l’opération  s’avère  être  de 851 090  €TTC  (annexe  1),  soit  une
augmentation de 332 026 € TTC. 

*****
Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau :  

 autorisent le lancement modificatif de l’opération,

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tous
documents relatifs à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité






